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INFORMATIONS DE RENTREE 3 
 

1- Stationnement :  
Merci de ne pas stationner sur l’emplacement réservé aux « personnes handicapés ». 
Nous vous remercions aussi de bien vous garer sur les emplacements de parking lorsque 
vous déposez votre enfant à l’école.  

 
2- Vacances scolaires : 

Concernant les vacances scolaires, nous vous rappelons que les dates sont à 
respecter, l’école étant obligatoire. Les départs anticipés ne sont accordés qu’à titre 
très exceptionnel. 
En cas de besoin justifié, il faudra faire une demande écrite à la Direction 
Académique De l’Education Nationale au moins un mois à l’avance. 
Contactez la directrice qui vous remettra le document à remplir et vous indiquera la 
procédure à suivre. 
 

3- Protocole sanitaire : le lavage de main 
Le soir, les élèves se lavent les mains à la maison. 
 

4- Absences des élèves : 
Toute absence doit être justifiée obligatoirement par écrit sur papier (billets 
d’absence joints). Pensez à prévenir également par téléphone le jour même, le plus 
vite possible. Vous pouvez laisser un message sur le répondeur de l’école. 
Si un enfant doit exceptionnellement quitter l’école au cours de la journée, vous devez 
obligatoirement en informer son enseignant par écrit sur papier libre. 
 

5- Elections : 
Une réunion d’informations sur le rôle de parents délégués sera organisée le lundi 12 
septembre à 18h00, à l’école. 
 

6- Réunions de rentrée : 
- Classe PS/MS : vendredi 16 septembre à 16h30 – 17h30 et 17h30 – 18h30 
- Classe GS/CP : date à définir 
- Classe CP/CE1 : lundi 19 septembre à 18h00 
- Classe CE1/CE2 : jeudi 15 septembre à 18h00. 
- Classe CM1/CM2 : mardi 13 septembre à 18h00. 

 
Nous vous demandons de venir sans enfant, les gestes barrières seront 
respectés. 

Je vous remercie pour votre coopération et votre compréhension. 
Cordialement, 

Le directeur, S. Molin 
 


